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Renforcement du Système
Commercial Multilatéral

De Punta del Este…

...à Marrakesh
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Les télécommunications (1)

n Les télécommunications: Un secteur 
d’activités distinct

n Les télécommunications: Un mode de 
transport sous-jacent aux autres secteurs 
d’activités.
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Les télécommunications (2)

n 790 million d’abonnées dans le monde (fin 1997)
n 210 million d’usagers du mobile
n Revenus annuels estimés à  US$620 BN (fin 96)
n Contribuent à 2,8% environ du PNB
n Croissance du réseau fixe: 7% p.a.
n Croissance du réseau mobile: 53% p.a.
n Baisse des prix d’environ 2.5% p.a.
n Services diversifiés (voix, données, texte, image)
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Le cycle d’Uruguay (1)

n Le 8ème depuis 1948
n Durée: 8 ans
n Résultats: 

– 500 pages de textes juridiques
– 20 000 pages d’engagements nationaux sur 

l’accés aux marchés
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Le cycle d’Uruguay (2)

n Septembre 1986: Lancement des négociations du  
commerciales multilatérales du cycle d’Uruguay

n Decembre 1988: Réunion ministéerielle de
Montréal 

n Decembre 1991: Présentation du projet d’accord
(Projet Dunkel) à Bruxelles

n Avril 1994: Signature  de l’Acte Final portant 
réesultats des négociations à Marrakesh (Maroc)
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L’Accord de Marrakesh

Vers un système de commerce international
intégré:

n Des accords multilatéraux
n Création de l’Organisation mondiale du 

commerce (OMC)
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L’organisation mondiale du
commerce (OMC)

n Administre les accords commerciaux 
multilatéraux

n Un forum pour les négociations 
commerciales

n Administre l’organe de règlement des 
différends et le mécanisme d’examen des 
politiques commerciales
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Structure de l’AGCS

Obligations générales
Engagements spécifiques
Annexes
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Definition du commerce des 
services

n Fourniture transfrontière
n Consommation à l’étranger 
n Présence commerciale
n Présence de personnes physiques
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L’Accord général sur le 
commerce des services

n Une extension du paradigme GATT au 
commerce des services
– NPF
– Traitement National 

n Un cadre évolutif de règles pour le 
commerce des services
– Une approche par le bas v.s une approche

par le haut
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Les accords multilatéraux

n Marchandises
n Services
n Propriété intellectuelle
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Emergence d’un cadre
réglementaire mondial

n Indépendance du régulateur 
n Transparence
n Interconnexion
n Allocation and utilisation des ressources 

rares
n Service universel 
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Annexe sur les
Télécommunications

n S’applique à l’accés et à l’utilisation des
réseaux publics de transport et des services 
des télécommunications

n Constitue une tentative d’équilibre entre 
l’usager,le régulateur et l’opérateur

n Ne s’applique pas à la distribution par 
cable, la diffusion de programmes
radiophoniques ou télévisuels
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Groupe de négociations sur les 
télécommunications de base

n Une participation volontaire
n Une portée générale
n Un calendrier limité 
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Groupe sur les 
télécommunications de base

n Amélioration des offres en qualité et quantité
n Questions relatives à la fourniture des services 

internationaux de télécommunication
n Libéralisation des services de communication 

par satellite
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Document de référence

n Interconnexion
n Transparence
n Indépendance de l’autorité de réglementation
n Service public universel 
n Allocation et utilisation des ressources rares
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Accord sur les
télécommunications de base

n Soumission de 55 listes d’engagements
n 9 listes d’exemptions de la NPF
n Question des taxes de répartition 

repoussée au 1er Janvier 2000
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Implications de l’accord général 
sur le commerce des services

n Changement de paradigme pour les 
télécommunications internationales

n Restructuration du secteur des 
télécommunications

n Investissement étranger et transfert de 
technologie

n Pression sur le système des taxes de 
répartition
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Emergence d’un nouveau 
paradigme 

n National (mi-1980): privatisation, 
liberalisation, competition

n Regional (fin 1980): Harmonisation des 
réglementations, accés au marché

n International (début 1990): UIT, 
GATT/OMC
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Ancien régime (pré-1980)

n Fourniture conjointe du service de 
téléphonie internationale

n Monopole de la fourniture des services
n Propriété ou contôle du Government
n Essentiel du traffic à travers le RTC
n Services vocaux dominants
n Flux de traffic équilibrés
n Taux de change stables
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Nouveau régime (post-990)

n Commercialité des services internationaux de 
télécommunication

n Competition entre les fournisseurs de services
n Propriété privée
n Traffic à travers RTC, lignes louées, réseaux 

privés, internet, revente des capacités, etc…
n Traffic multimédia 
n Déséquilibre des flux de traffic
n Instabilité des taux de change
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Télécommunications mondiales: 
Le défi réglementaire

Pour le régulateur:
n La mondialisation est 

un danger
– Perte de souveraineté 

nationale
– Perte de revenus

n Mais aussi une 
chance
– Expansion du service
– Investissement

Pour les opérateurs 
mondiaux:

n La réglementation est 
une chance

– Accés aux marché
– Compétition loyale

n Mais aussi un danger
– Obligation de service 

public
– Coût de la réglementation


